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Annexe     1:  

MESURES DE GESTION APPLICABLES AUX PRÉLÈVEMENTS D'EAU
HORS IRRIGATION, SELON LE NIVEAU DE GRAVITÉ DE L’ÉTIAGE

A titre exceptionnel, et sous certaines conditions dûment justifiées, certains usages de l’eau 
pourront être maintenus sous réserve d’une autorisation demandée et délivrée par la DDT(M). 
L’autorisation avec les dates et/ou horaires autorisées devra être affichée sur le site concerné.

Légende des usages     :       P = Particulier     E = Entreprise     C = Collectivité     A = Exploitant agricole

Paragraphe 1.1 - Usages domestiques et secondaires

Usages Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise P E C A

Arrosage des
jardins potagers
(y compris serres

non-agricoles)

Information via
communiqué de

presse

Interdit
de 13h00 à 20h00

Interdit
de 8h00 à 20h00

X X X X

Arrosage des
pelouses,

massifs fleuris,
Jardins

d’agrément,
arrosage des

espaces verts,
golfs particuliers

(Ilots de
fraîcheurs ou

jardins
remarquables

gérés
par des

collectivités :
une adaptation

moins stricte
peut être

intégrée dans les
arrêtés cadres
sur la base des

restrictions
applicables aux

jardins potagers)

Interdit
de 8h00 à 20h00

Interdiction totale
(sauf cas particulier des plantations

d’arbres et arbustes de moins de 3 ans -
interdiction de 8h00 à 20h00 et

arrosages limités à 2 fois par semaine de
20h00 à 8h00, sous réserve de

restrictions plus strictes nécessaires
pour l’alimentation en eau potable)

X X X X

Arrosage des
terrains de sport
(y compris aires

d’évolutions
équestres,

centres
équestres,

hippodromes,
circuits

motocross,
circuits VTT)

Interdit
de 13h00 à 20h00

Interdit
de 8h00 à 20h00
et limité à 2 nuits

par semaine

Interdiction totale
sauf pour terrains
de sport d'enjeu

national ou
international :

Interdit de 8h00 à
20h00 et limité à 2
nuits par semaine

Interdiction totale
en cas de pénurie

d'eau potable

X X X X
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Usages Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise P E C A

Arrosage des
golfs

(conformément
à

l’accord cadre
golf et

environnement
2019-2024)

Information via
communiqué de

presse

Interdiction
d'arroser les

terrains de golf
de 8h00 à 20h00

+
Réduction de la
consommation
hebdomadaire

d'eau
de 30 %

Un registre de
prélèvement devra

être rempli
hebdomadairement
pendant la période

d'étiage.

Interdiction
d'arroser les

terrains de golf
à l'exception des

greens et des
départs

+
Réduction de la
consommation
hebdomadaire

d'eau
de 60 %

Un registre de
prélèvement devra

être rempli
hebdomadairement
pendant la période

d'étiage.

Interdiction
d'arroser les

terrains de golf
à l'exception des

greens qui peuvent
être arrosés

entre 20h00 et
8h00 sauf en cas de

pénurie d'eau
potable

+ Réduction de la
consommation
hebdomadaire

d'eau
d’au moins 70 %

Un registre de
prélèvement devra

être rempli
hebdomadairement
pendant la période

d'étiage. 
Les relevés de

compteurs doivent
être envoyés toutes

les semaines à la
DDT(M)

X X X

Lavage de
véhicules et

engins nautiques
par les

professionnels

Interdit
sauf avec du matériel haute pression

ou avec un système de recyclage de l’eau
(sauf impératif sanitaire)

Affichage obligatoire de l'arrêté de
restriction en vigueur

Interdiction totale
sauf impératif

sanitaire
Affichage

obligatoire de
l'arrêté de

restriction en
vigueur

X X X X

Lavage de
véhicules et

engins nautiques
privés chez les

particuliers

Interdiction totale
sauf impératif sanitaire

X

Nettoyage des
façades, toitures,

trottoirs,
voiries et autres

surfaces
imperméabilisée

s

Information via
communiqué de

presse Interdiction
sauf impératif sanitaire, sécuritaire

ou lié à des travaux

Interdiction totale
sauf impératif

sanitaire et
sécuritaire

X X X X

Remplissage de
piscines

familiales

Interdiction totale
sauf remise à niveau et premier

remplissage si le chantier avait débuté
avant les premières restrictions et après

consultation du gestionnaire de
l’alimentation en eau potable

Interdiction totale X

Remplissage de
piscines

accueillant du
public

Interdiction totale
sauf impératif sanitaire soumis à validation de l'ARS

X X X
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Usages Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise P E C A

Vidange de
piscines

Interdiction totale
cf article R.1331-2 du Code de la santé publique : " Il est

interdit d'introduire dans les systèmes de collecte des eaux
usées des eaux de vidange des bassins de natation.

Toutefois, les communes agissant en application de l'article
L.1331-10 peuvent déroger aux c et d de l'alinéa précédent à

condition que les caractéristiques des ouvrages de collecte et
de traitement le permettent et que les déversements soient

sans influence sur la qualité du milieu récepteur du rejet final.
Les dérogations peuvent, en tant que de besoin, être accordées

sous réserve de prétraitement avant déversement dans les
systèmes de collecte."

X X X

Alimentation
des fontaines
publiques et

privées
d'ornement en
circuit ouvert

Interdiction totale X X X

Fonctionnement
des douches de
plages et tout

autre dispositif
analogue

Interdiction totale X X X

Paragraphe 1.2 - Usages ICPE

Usages Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise P E C A

Exploitation des
installations

classées
pour la

protection de
l’environnement

(ICPE)

Sensibiliser les
exploitants ICPE

aux règles de bon
usage d’économie

d’eau
Se référer à leur

arrêté
d’autorisation ou
de prescriptions

Se référer à l’arrêté d’autorisation ou de prescriptions des
ICPE.

Les opérations exceptionnelles consommatrices d’eau et
génératrices d’eaux polluées sont reportées (exemple

d’opération de nettoyage grande eau) sauf impératif sanitaire
ou lié à la sécurité publique.

Le registre de prélèvement devra être rempli
hebdomadairement.

X X X
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A  nnexe     2:  

LISTE DES COMMUNES CONCERNÉE PAR ZONE DE GESTION

CHARENTE AMONT

PLIBOUX SAUZE-VAUSSAIS LIMALONGES MONTALEMBERT

NAPPE PÉRUSE-CHARENTE Z06a ET Z06b

CLUSSAIS-LA-
POMMERAIE LORIGNÉ MONTALEMBERT VALDELAUME

LA CHAPELLE-
POUILLOUX MAIRE-L'EVESCAULT PLIBOUX

LIMALONGES MELLERAN SAUZE-VAUSSAIS

PÉRUSE

LA CHAPELLE-
POUILLOUX MAIRE-L'EVESCAULT PLIBOUX

LIMALONGES MELLERAN SAUZE-VAUSSAIS

LORIGNÉ MONTALEMBERT VALDELAUME

AUME-COUTURE

ALLOINAY CHEF-BOUTONNE LOUBIGNÉ LOUBILLÉ VALDELAUME

AUBIGNÉ COUTURE-
D'ARGENSON

MELLERAN PAISAY-LE-CHAPT VILLEMAIN

BOUTONNE SUPRA ET INFRA TOARCIEN

AIGONDIGNE CHIZE MAISONNAY SAINT-ROMANS-LES-MELLE

ALLOINAY ENSIGNE MARCILLIE
SAINT-VINCENT-LA-
CHATRE

ASNIERES-EN-POITOU FONTIVILLIE MARIGNY SECONDIGNE-SUR-BELLE

AUBIGNE JUILLE MELLE SELIGNE

BEAUSSAIS-VITRE LE VERT MELLERAN SEPVRET

BRIEUIL-SUR-CHIZE LES FOSSES PAIZAY-LE-CHAPT VALDELAUME

BRIOUX-SUR-
BOUTONNE

LEZAY PERIGNE VERNOUX-SUR-BOUTONNE

BRULAIN LOUBIGNE PLAINE-D’ARGENSON VILLEFOLLET

CELLES-SUR-BELLE LUCHE-SUR-BRIOUX SAINT-MEDARD VILLIERS-EN-BOIS

CHEF-BOUTONNE LUSSERAY
SAINT-ROMANS-DES-
CHAMPS

VILLIERS-SUR-CHIZE

CHERIGNE FONTENILLE-ST-MARTIN D'ENTRAIGUES
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